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Une invitation est lancée aux marcheurs !

Le printemps arrive et le soleil est radieux ! Alors, pourquoi, après ce 
temps de confinement, ne pas en profiter pour faire une activité physique 
au grand air! Et l’occasion de belles rencontres, avec distanciation sociale 
évidemment.

Loisirs St-Didace et votre municipalité vous proposent une marche dans le village chaque semaine 

le mercredi 14 h. La durée de la marche sera selon le désir des participants.
Notez bien le premier rendez-vous : Parc du barrage mercredi 7 avril à 14 h.

Au plaisir de vous y rencontrer,
Lise Comtois-Hubert
Pour Loisirs St-Didace
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Paroisse St-David Communauté chrétienne St-Didace 

Bonjour! Étant donné que nous pourrons recommencer les célébrations, à partir 
du 26 mars, avec une limite de 25 personnes, voici les messes qui seront célé-
brées :

Le 28 mars aux intentions de Lucille et Daniel Brûlé par la famille.

En avril:
le 4:    pour Hélène Champagne Desmarais par la famille
            pour Marie -Rose Roberge par sa fille
le 11: pour Dominique Lefrançois par la succession
           pour Jean Laporte par la famille
le 18: pour Diane Doyle par la famille
           pour Pierre Tardy
le 25: pour parents défunts de la famille Allard par la famille d’Omer Allard
           pour Donia Deschênes par son garçon

Pour les lampes du sanctuaire en avril:
 Semaine du 4 : Pour Marie-Rose Roberge par sa fille
 Semaine du 11: Aux intentions personnelles de M.C. Lafleur
 Semaine du 18: Aux intentions personnelles de A. Louis Seize
 Semaine du 25: Pour parents défunts de la famille Allard par la famille d’Omer Allard

N.B: Au moment d’écrire ce message, l’horaire pour les jours saints est inconnu.

Pour informations : 
Carmen Deschênes
450 835-4897

Huit points de service pour mieux vous 
servir !	 	 Un	 seul	 numéro	 :	
450 886-3843
www.desjardins.com
Centre de service Saint-Gabriel
20,	rue	Saint-Gabriel
Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0
450 835-3428
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En avril à Cible Famille Brandon

*Nouveauté *

Séminaire de préparation à la naissance selon la méthode Bonapace 
Places limitées (4 couples). Priorité aux résidents de Brandon et de la 
MRC de D’Autray 

Dates : 10-17 avril Heures : 9 h à 15 h 30 
Coût : Offre spéciale à 90 $ par couple (valeur de 300 $)

Viens cuisiner avec les Julie !
Dates : 13 avril au 1er juin Heures : 9 h à 12 h  Coût : Entre 2 à 4 $/repas familial

Ateliers de stimulation 
Dates : 1er avril au 6 mai  Heures : 9 h 30 à 11 h  Coût : 20 $ membre/30 $ non membre

Pour connaître la programmation complète de l’organisme, visitez le site Internet au            
www.ciblefamillebrandon.com au encore notre page Facebook. Vous pouvez également nous 

contacter par téléphone du lundi au vendredi de 9 h à 16 h au 450 835-9094. 
Nous sommes situés au 15, rue Monday, St-Gabriel, J0K 2N0
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École Germain Caron

Bonjour chers lecteurs et chères lectrices, 

Au début de l’année scolaire, l’enseignante d’éducation phy-
sique de St-Gabriel de Brandon, Mme Vicky Brisson, nous a 

gentiment offert gratuitement des équipements complets de ski de fond. Le tout est un peu vieil-
lot, mais cela nous a permis de pratiquer un nouveau sport.  

Notre enseignante d’éducation physique, Mme Gabrielle, a donc eu l’idée de nous initier au ski 
de fond. Tout d’abord, elle nous a expliqué comment mettre nos bottes de ski.   Ensuite, elle nous 
a expliqué la technique pour avancer. Aussi, elle nous a expliqué la bonne façon d’utiliser les bâ-
tons pour se propulser. Finalement, nous sommes allés dehors pour nous pratiquer dans la cour 
d’école.   

Une fois que nous avons trouvé la bonne paire de bottes, la bonne paire de skis de fond et les bons 
bâtons, nous pouvons commencer à nous exercer.   Après, nous sommes allés en skis de fond avec 
Mme Gabrielle. Plusieurs personnes avaient beaucoup de difficultés avec leurs habiletés en ski, 
mais notre enseignante d’éducation physique nous a aidés. Après, Gabrielle nous a tracé des petits 
chemins pour qu’on y passe. Parfois, il y avait beaucoup de bosses et des buttes sur le parcours. 

Quelques jours plus tard, nous avons décidé d’aller en forêt parce que nous nous sentions prêts. 
Dans la forêt, il y avait beaucoup plus de bosses et des collines. Heureusement, notre enseignante 
d’éducation physique nous surveillait pour être certaine que nous soyons en sécurité en tout 
temps.   Finalement, nous sommes retournés à l’école pour boire de l’eau.    Beaucoup d’élèves 
étaient bien épuisés et tous étaient bien assoiffés. On peut dire que nous avons eu bien du plaisir…
 Merci d’avoir lu notre texte  

Étienne Drouin (5e année), Mahély Bowen (5e année), Nassym Olivense (5e année) 

Bonjour,

Aujourd’hui nous allons vous parler d’un sujet très particulier. Il s’agit de l’organisme RÉSEAU. C’est 
un organisme qui œuvre pour faire de la prévention des toxicomanies auprès des jeunes. C’est 
aussi un organisme communautaire autonome mandaté et subventionné par le Centre intégré 
de santé et de services sociaux de Lanaudière. (CISSSL). C’est Mme Chloé Dubé Chartier qui est 
l’intervenante qui nous a parlé de ce sujet. La conférence a eu lieu via Zoom. Elle est super gentille 
et elle a répondu à toutes nos questions. L’approche vise à permettre à chacun des choix respon-
sables quant à la consommation de drogues, d’alcool ou de médicaments. Il y aura 3 ateliers en 
tout. Le premier atelier a eu lieu le mardi 9 février. Il traitait des règles de la bonne communication 
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ainsi que des moyens pour gérer nos émotions de la bonne façon. Pendant cet atelier, nous avons 
fait de petites saynètes. Nous devions représenter des situations où il y avait des problèmes de 
mauvaises communications et il fallait trouver des solutions. Finalement, nous avons été invités à 
compléter des mots-cachés et des mots croisés sur ce que nous avions appris. 
Aussi, quand notre document était complètement rempli, on devait le remettre à notre ensei-
gnante. Si, à la fin des trois ateliers, tous les élèves ont remis tous les documents complétés, nous 
courons la chance de gagner une activité récompense offerte par l’organisme RÉSEAU.  
C’était plutôt intéressant puisque nous avons appris à mieux gérer nos émotions à l’aide de devi-
nettes. Nous avons aussi appris que consommer est le pire moyen de gérer ses émotions. Les deux 
prochains ateliers auront lieu le 16 mars sur l’estime de soi. Le 20 avril aura lieu l’atelier sur la pres-
sion des pairs et l’influence. Merci de nous avoir lus...

Frédérique Duguay (ministre des Cultures) (5e année), Meliane Villeneuve (5e année)
Abygael Lefrançois (Vice première ministre) (5e année)

Bonjour chers citoyens et citoyennes ! Merci d’être toujours là ! Merci de nous lire à chaque fois 
que nous écrivons et surtout merci à nos fidèles lecteurs qui se reconnaitront.  

Cette fois-ci, nous allons vous parler d’un fort… mais pas n’importe lequel… Nous allons vous par-
ler de la construction d’un fort auquel tous les élèves de l’école ont contribué. Sa construction a 
débuté lors du retour du congé des Fêtes.   

Tout d’abord, nous avons commencé par un concours de dessin qui allait désigner par un vote quel 
plan de fort serait choisi !!! Plusieurs élèves se sont donc lancé le défi et ont entrepris le projet 
de dessiner le plus beau fort de neige ! Je vous annonce donc que l’élève qui a gagné est… On ap-
plaudit... Jasmine Drouin ! À partir de ce moment, les préparatifs et la construction ont donc pu 
commencer !

Certains élèves ont apporté, de la maison, des contenants de jus et/ou de lait en carton. Quand 
les cinq sacs ont été remplis, des élèves ont accepté de remplir les boîtes avec de l’eau colorée. Ils 
les mettaient dehors, mettaient des brindilles dedans puis les faisaient geler. Une fois que tous les 
glaçons étaient bien gelés, la construction a donc pu commencer ! Des élèves de tous les niveaux 
se sont appliqués à chacun leur tour pour former des murs ! Ils ont tout d’abord commencé par 
faire une petite structure de neige haute jusqu’aux genoux. Puis, ils ont ensuite commencé à em-
piler les blocs de couleurs et ceux avec des petites brindilles pour la décoration !

Pour que tous les glaçons restent bien en place, ils déposaient un peu de neige sur les blocs de 
glace et ensuite il suffisait de vaporiser un peu d’eau pour que tout colle bien ensemble. 

En même temps que les murs, certains élèves ont commencé à former une petite montagne de 
neige au centre avec de petits escaliers !
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Pour finir, je vais vous expliquer simplement un petit incident… En fait, le vendredi 26 février, nous 
sommes partis pour notre merveilleuse semaine de relâche. Quand nous sommes revenus, le 
fort de neige était malheureusement presque tout fondu. C’était comme si l’on avait tous donné 
des coups de pied dessus ! Voilà donc la malheureuse fin de l’histoire du fort de l’école Germain-
Caron… On peut dire que nous avons eu tout de même bien du plaisir au cours de sa construction.
Merci de nous avoir lus !

Nimue Villeneuve (6e année), Émyann  Michaud (6e année)

Bonjour à tous les citoyens et citoyennes de St-Didace. 

Aujourd’hui, nous allons vous parler d’un merveilleux projet que nos enseignantes nous font vivre 
chaque année. Mais, cette année, ça s’est déroulé autrement. Eh oui ! Nous voulons vous parler 
du Gala de la persévérance qui a eu lieu le jeudi 18 février dernier.

Pour commencer, à l’heure du dîner, tous les élèves ont dû descendre dans le gymnase où était 
installé un projecteur. Notre T.E.S, Mme Naïanthy, a ensuite pris l’initiative de nous dire quelques 
mots pour nous souhaiter la bienvenue. Ce que nous ne savions pas c’est que nos enseignantes 
avaient demandé à nos parents de préparer une petite vidéo d’encouragement pour chacun de 
nous. C’était toute une belle surprise !!! Inutile de dire que c’était facile de voir que les membres 
de nos familles sont très fiers de nous. Tous étaient unis pour souligner nos efforts et pour nous 
encourager à persévérer… 

Ce qui était étonnant, c’est qu’il n’y avait pas que nos parents qui ont participé aux vidéos. Il y 
avait des grands-pères, des grands-mères, des pères, des frères, des sœurs, des gens qui habitent 
au Mexique et en République Dominicaine. C’était vraiment un moment magique et palpitant !!!

Certains parents ont plutôt choisi d’écrire un message d’encouragement plutôt que de se filmer. 
Ce sont nos enseignantes qui ont lu ces messages. 
   
Après avoir visionné tous les magnifiques enregistrements et écouté tous les beaux messages, nos 
enseignants nous ont remis un certificat à chacun pour souligner les beaux efforts que nous avons 
fournis depuis le début de l’année scolaire.  

Merci à TOUS les membres de nos familles pour cette magnifique surprise !!!

Jasmine Drouin (ministre de l’Environnement) (5e année), Étienne St-Vincent (premier ministre) 
(6e année), Jérémi Hubert (ministre des Sports) (6e année).
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Bonjour tout le monde !!! Aujourd’hui je vais vous parler d’un nouveau projet que nous allons bi-
entôt débuter avec notre enseignante, Mme Édith !!! Alors, dans le cadre de nos cours de français 
et d’univers social, nous allons écrire des lettres donc c’est-à-dire que nous allons faire de la cor-

respondance scolaire avec des élèves de… MANAWAN !!!

Tous les élèves de notre classe devront écrire une lettre à un élève qui est au-
tochtone et qui habite à la Manawan. Nous allons tout d’abord apprendre à nous 
connaître en donnant des informations sur nous. Par exemple, nous écrirons 
sur nos sports préférés, nos mets préférés et nos matières que l’on préfère à 
l’école. Peu à peu, nous pourrons approfondir nos discussions. Nous écrirons 

tout d’abord des lettres que nous posterons, mais on prévoit aussi échanger des messages cour-
riel… Notre enseignante croit que, par ce projet, nous pourrons créer des liens avec des enfants de 
la communauté atikamekw. Cela sera donc très, très enrichissant pour chacun de nous.    
 
Et voilà !!! Sur ce, je vous dis BYE-BYE !!! Et prenez bien soin de vous !!!

Galia Geffroy-Cyr (5e année).

Bonjour chers citoyens et citoyennes,

Je vais vous présenter les activités que nous avons vécues lors du carnaval d’hiver qui a eu lieu 
le jeudi 18 février. Tout d’abord, il y avait des jeux en patins sur la patinoire. Il y avait aussi de la 
glissade sur tube et des jeux de coopération dans le petit parc. Tous les élèves de l’école y ont 
participé.   Nous nous sommes rendus au parc Claude-Archambault en marchant avec tout notre 
équipement parce que ce n’était pas très loin. Il y avait donc 3 stations d’activités. Les élèves de la 
5e et 6e année ont commencé aux glissades, les élèves de la 3e et 4e année ont commencé sur la 
patinoire et les élèves de la 1re et 2e année ont commencé au parc. Nous passions environ 30 min-
utes à chacune des stations. Quand les 30 minutes étaient écoulées, Mme Gabrielle, notre ensei-
gnante d’éducation physique, sonnait une petite cloche qu’elle avait apportée pour indiquer que 
c’était l’heure de changer de station. Il fallait ensuite se diriger vers la station suivante. Quand la 
petite cloche a sonné, on s’est ensuite tous rassemblés en rang pour s’assurer que tout le monde 
était bien là et pour s’assurer que l’on n’avait rien oublié. On s’est ensuite mis à marcher en rang 
deux par deux sur le bord de la route. Plus tard à l’école, on a vite pris nos sacs à dos pour partir 
en autobus pour retourner à la maison. On peut dire que nous nous sommes amusés comme de 
p’tits fous !!! On a vraiment eu beaucoup de plaisir !!! Merci d’avoir lu notre article.

Abigail Lacroix-Meneust (5e année), Naylan Olivense (6e année).
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La famille, un + pour la réussite éducative !

Les parents reçoivent des conseils de toutes parts pour jouer 
pleinement leur rôle. Des milliers de livres, d’experts y vont tous 

de leurs recommandations : « Pour bien accompagner son enfant, il faut… » Bien que ces con-
naissances soient utiles et nécessaires aux parents, elles peuvent parfois leur mettre une pression 
inutile. Il est donc important de rappeler aux parents qu’ils sont les « experts » de leurs enfants. 
Qu’ils sont les mieux placés pour choisir ce qui leur convient le mieux !

C’est dans cette optique que le CREVALE propose plusieurs outils aux familles sur son site Internet. 
Ces outils variés visent à répondre à divers besoins, mais surtout à aider les parents à CHOISIR ce 
qui convient le mieux, à eux et à leurs enfants.

Visitez la section « Famille » du site crevale.org. Vous y trouverez de l’information sur une foule de 
sujets liés à la réussite éducative et aux différentes étapes de vie des jeunes, de la préparation à 
l’école jusqu’à l’orientation professionnelle. 

Consultez également ces outils destinés aux parents (disponibles dans la section « Boîte à outils » 
du site crevale.org) :

Annie parle à papa et maman de l’éveil à la lecture et à l’écriture
Suggestions d’activités et de jeux sur l’éveil à la lecture et à l’écriture à l’intention des parents 
d’enfants âgés de 6 ans et moins

Le Parent-jardinier
Des suggestions de gestes simples pour les parents d’enfants âgés de 12 ans et moins 

Encourager son ado : les idées de Caro
Trucs et conseils d’une enseignante à l’intention des parents qui désirent s’engager dans la réus-
site scolaire de leur adolescent
Le travail et les jeunes

Dépliant informatif sur la conciliation études-travail et l’importance du rôle des parents dans la 
sensibilisation des jeunes

Source : Comité régional pour la valorisation de l’éducation (CREVALE)
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Info biblio avril 2021

Bonjour, nous vous rappelons que l’horaire de la bibliothèque est toujours le 
même : jeudi, de 13 h à 16 h 30, et dimanche, de 10 h à midi. Dorénavant, vous 
avez accès aux rayonnages et ainsi, vous pouvez bouquiner en toute quiétude. 
Notre personnel se fera un plaisir de vous accueillir et de vous guider dans vos 
choix.

En ce qui concerne les livres demandés en prêt entre bibliothèques (PEB), suite à des demandes 
d’explication renouvelées, nous vous soumettons à nouveau la procédure à suivre pour le faire direc-
tement à partir de votre ordinateur à la maison. Voici comment procéder :

1. Se rendre dans biblietcie.ca
2. Inscrire le titre que vous recherchez dans la case de recherche
3. Une fois le résultat reçu, cliquer sur le titre du livre (ou la photo du livre)
4. S’il n’est pas disponible à Saint-Didace 
5. Copier le no. ISBN
6. Cliquer sur « prêt entre bibliothèques ». ce qui vous conduira à ZPortal
7. Ouvrez une session avec votre nº de membre et votre NIP — voir « début de session » en haut à 
droite de la page. Dans authentification, sélectionner : Centre du Québec/Lanaudière/Mauricie 
8. Une fois la session ouverte, coller le no d’ISBN dans la case de recherche
Le titre et sa fiche apparaîtront
9. Faites demander
10. Confirmer la demande

À la fin du mois, nous aurons procédé à un échange de livres avec le réseau, de telle sorte qu’à partir 
du 1er avril (non ce n’est pas un poisson…), des centaines de nouveaux livres seront sur les rayons, 
pour votre bonheur.

Par ailleurs, nous avons effectué quelques achats annuels. Nous vous invitons à venir découvrir les 
nouveautés que nous avons mises à votre disposition. Voici quelques exemples :
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Par ailleurs, je vous rappelle qu’il est possible de participer à plusieurs activités 
virtuelles, tel que proposées par notre réseau de bibliothèques. 

Pour participer à ces activités, rendez-vous sur le site Web : https://biblietcie.
ca/programmation-virtuelle/ 

Voici la programmation à venir :

• HEURE DU CONTE AVEC NANCY MONTOUR
 Date et heure : mercredi 7 avril, 18:30 – 19:30

• TABLETTE ANDROID : MIEUX UTILISER LA TABLETTE
       Date et heure : jeudi 8 avril, 14:00 – 15:00
• TABLETTE IPAD : MIEUX UTILISER LA TABLETTE
       Date et heure : jeudi 22 avril, 14:00 – 15:00
• RÉSEAUX SOCIAUX : VERS UNE UTILISATION RESPONSABLE
       Date et heure : mardi 27 avril, 19:00 – 20:00
• SÉCURITÉ EN LIGNE : TRUCS ET ASTUCES
       Date et heure : mardi 13 avril, 19:00 – 20:00
• CONFÉRENCE – CONCEVOIR UN PREMIER POTAGER
       Date et heure : jeudi 15 avril, 19:00 – 20:00
• INTRODUCTION AU CONCEPT DE L’INFONUAGIQUE
       Date et heure : mardi 4 mai, 19:00 – 20:00

Participez, c’est gratuit.

Voilà. Nous vous souhaitons de très Joyeuses Pâques. 
Au plaisir de vous servir,

Robert Roy, coordonnateur,
et toute l’équipe : Hélène, Christiane, Francine, Jacinthe, Jocelyne et Aïxa
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Recherche

Dans le cadre de 
la mise à jour de 
sa politique cul-

turelle et avec l’objectif de for-
mer un répertoire Web, la MRC 
de D’Autray fait appel aux artistes 
et artisans de son territoire afin 
qu’ils se fassent connaître. 

Ces derniers sont invités à se 
présenter par courrier électron-
ique à culture@mrcautray.qc.ca 
(nom, municipalité, pratique ar-
tistique ou métier d’art, site In-
ternet, page Facebook).
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Les Sentiers canins Maskinongé

La licence municipale vs la micropuce

Plusieurs me demandent s’il est obligatoire d’enregistrer un chien avec une 
licence municipale si celui-ci porte une micropuce.

La réponse est oui.

En effet, non seulement la plupart des règlements municipaux l’exigent, mais depuis l’introduction 
provinciale du chapitre P-38 sur l’encadrement des chiens, tous les chiens au Québec doivent être 
enregistrés auprès de leur municipalité et celle-ci doit maintenir un registre annuel de tous les 
chiens gardés sur leur territoire. C’est la norme.

§1. Normes applicables à tous les chiens (P-38)

Article 16. Le propriétaire ou gardien d’un chien doit l’enregistrer auprès de la municipalité locale 
de sa résidence principale dans un délai de 30 jours de l’acquisition du chien, de l’établissement 
de sa résidence principale dans une municipalité ou du jour où le chien atteint l’âge de 3 mois. 

et plus spécifiquement

Article 19. La municipalité locale remet au propriétaire ou gardien d’un chien enregistré une mé-
daille comportant le numéro d’enregistrement du chien. 

Un chien doit porter la médaille remise par la municipalité locale afin d’être identifiable en tout 
temps.

Alors quelle est donc l’utilité d’une micropuce ? 

La plus grande utilité, c’est qu’il s’agit d’une méthode d’identification permanente que le chien 
ne perdra pas. En effet plusieurs d’entre vous m’ont souvent mentionné que leur chien a croqué 
la licence, que le médaillon fait du bruit et que cela les embête (bien que maintenant il faudra 
s’habituer), que le chien ne supporte pas le médaillon ou qu’il l’a perdu en jouant ; aussi pour des 
personnes mal intentionnées, il est toujours facile de retirer la médaille et prétendre que le chien 
est errant, sans identification et le mettre en vente.

Alors la micropuce prend tout son avantage. De la grosseur d’un grain de riz, la capsule, injectée 
généralement entre les omoplates du chien, contient un numéro unique d’identification qui per-
mettra le traçage du propriétaire. Par contre il faut un scanneur et peu de citoyens en possèdent 
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un, alors, contrairement à un médaillon, le chien errant devra être pris en charge par la fourrière, 
avec les coûts qui peuvent s’y rattacher. À ce moment, le contrôleur canin ou le vétérinaire pourra 
faire la vérification d’une micropuce.

Alors, c’est à vous de décider si vous désirez offrir une protection supplémentaire à votre chien en 
le micropucant, mais toujours est-il que la loi est claire et prévoit d’ailleurs des pénalités significa-
tives si votre chien n’est pas enregistré et s’il ne porte pas, en tout temps, sa licence municipale.

Vous pourrez trouver tous les détails sur le site Internet de la municipalité en référence au règle-
ment canin, mais n’hésitez pas à communiquer avec moi si vous aviez des questions supplémen-
taires.

C’est dommage que nous ayons besoin d’un encadrement des autorités, mais ne voit-on pas trop 
souvent sur les réseaux sociaux, surtout récemment, des avis de recherche pour chiens déclarés 
« volés », mais aussi pour d’autres, errants, non identifiables, perdus, parfois mal en point ?

Ceci est-il vraiment acceptable en 2021 ?
La licence et la micropuce font la différence.

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin 
1 514 885-8221
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Méli-Mélo
Dates à retenir en avril 2021 

• Les lundis 12 et 26 : bacs de déchets
• Les mercredis 14 et 28 : bacs recyclage
• Les dimanches messe du mois d’avril 2021, p. 2
• Info-Biblio, p. 10-11
• Séances du conseil : la séance se fera à huis clos et aussi via conférence téléphonique si 

possible

Le 15 avril 2021 : date de tombée pour le prochain journal. 

Faites	 parvenir	 vos	 articles	 ou	 petites	
annonces à journal@saint-didace.com ou au 
bureau	de	la	municipalité	́à	la	mairie	au	
380	rue	Principale.	


